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Circulaire 18 octobre 2024 sur les fonctions de secrétaire général de mairie
Question écrite n° 4808

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les conséquences de l'application de la circulaire du 18 octobre 2024 relative aux fonctions de
secrétaire général de mairie. Cette circulaire prévoit que ces fonctions ne peuvent être exercées que par un seul
agent par commune. Or, dans de nombreuses collectivités et notamment dans les petites et moyennes
communes, l'organisation du travail repose sur une répartition des tâches entre plusieurs agents occupant des
fonctions équivalentes à celles de secrétaire de mairie. C'est notamment le cas de la commune de Meillant,
dans la circonscription de M. le député, où deux agentes partagent ces missions depuis de nombreuses années,
avec une répartition équilibrée et efficace du travail, appréciée par les élus et indispensable au bon
fonctionnement des services municipaux. L'application stricte de cette circulaire conduit à une situation injuste et
préjudiciable pour certains agents, qui se voient contraints d'abandonner leurs fonctions actuelles alors même
qu'ils en assument pleinement les responsabilités depuis plusieurs années. Cette mesure, bien que mise en
place dans l'objectif de structurer la fonction, a donc des effets indésirables pour des professionnels investis et
compétents, dont l'expérience et le savoir-faire sont pourtant essentiels à la gestion des collectivités locales.
Aussi, il lui demande si des ajustements ou des assouplissements sont envisagés afin de permettre la
reconnaissance et le maintien des fonctions exercées par ces agents, notamment dans les communes où
l'organisation repose historiquement sur un travail en binôme. Il souhaiterait également obtenir une définition
claire et précise des missions relevant des fonctions de secrétaire général de mairie, afin d'éviter toute
application restrictive qui nuirait à la continuité et à l'efficacité du service public local.
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